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Centres de services aux entreprises d'ISTC et Centres de commerce extérieur 
Industrie, Sciences et Technologie Canada (ISTC) et Commerce extérieur Canada (CEC) ont mis sur pied des centres d'information dans les 
bureaux régionaux de tout le pays. Ces centres permettent à leur clientèle de se renseigner sur les services, les documents d'information, les 
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1990-1991 

MEUBLES DE MAISON 

AVA‘perPOS 

Étant donné l'évolution rapide du commerce international, l'industrie canadienne doit pouvoir soutenir la 
concurrence si elle veut connaître la croissance et la prospérité. Favoriser l'amélioration du rendement 
de nos entreprises sur les marchés du monde est un élément fondamental des mandats confiés à 
Industrie, Sciences et Technologie Canada et à Commerce extérieur Canada. Le profil présenté dans 
ces pages fait partie d'une série de documents grâce auxquels Industrie, Sciences et Technologie 
Canada procède à l'évaluation sommaire de la position concurrentielle des secteurs industriels 
canadiens, en tenant compte de la technologie, des ressources humaines et de divers autres facteurs 
critiques. Les évaluations d'Industrie, Sciences et Technologie Canada et de Commerce extérieur 
Canada tiennent compte des nouvelles conditions d'accès aux marchés de même que des répercus-
sions de l'Accord de libre-échange entre le Canada et les États-Unis. Pour préparer ces profils, 
le Ministère a consulté des représentants du secteur privé. 

Veiller à ce que tout le Canada demeure prospère durant l'actuelle décennie et à l'orée 
du vingt-et-unième siècle, tel est le défi qui nous sollicite. Ces profils, qui sont conçus comme des 
documents d'information, seront à la base de discussions solides sur les projections, les stratégies et 
les approches à adopter dans le monde de l'industrie. La série 1990-1991 constitue une version revue 
et corrigée de la version parue en 1988-1989. Le gouvernement se chargera de la mise à jour régulière 
de cette série de documents. 

Michael H. Wilson 
Ministre de l'Industrie, des Sciences et de la Technologie 

et ministre du Commerce extérieur 

Introduction 
Le secteur canadien du meuble comprend trois indus-

tries : les meubles de maison, les meubles de bureau et les 
meubles divers. En 1988, l'industrie des meubles de maison 
effectuait 43 % des expéditions de l'ensemble du secteur, 
celle des meubles de bureau, 24 %, et celle des meubles 
divers, 33 %. Cette dernière industrie comprend des produits 
variés destinés au marché des hôtels, des restaurants et des 
institutions de divers types. Nous publions un profil distinct 
sur l'industrie des Meubles de bureau. 

Structure et rendement 

Structure 
L'industrie canadienne des meubles de maison comprend 

les entreprises dont l'activité principale consiste à fabriquer des  

meubles pour la maison. Les meubles de bois représentent 
quelque 54 % des expéditions de l'industrie, et les meubles 
rembourrés, environ 35 %. Les 11 % de meubles qui restent 
sont fabriqués à partir d'autres matériaux, principalement le 
métal et le plastique. La structure de l'industrie canadienne est 
semblable à celle de la plupart des autres pays, sauf que les 
sommiers et les matelas sont classés par Statistique Canada 
dans une autre catégorie que les meubles de maison. Aux 
États-Unis, par exemple, la valeur des expéditions de sommiers 
et de matelas compte pour environ 12 % de la valeur totale des 
expéditions de meubles de maison. 

En 1989, la dernière période de douze mois pour laquelle 
on dispose de données complètes sur le commerce et la pro-
duction de meubles de maison, l'industrie canadienne effectuait 
des expéditions d'une valeur de plus de 2 milliards de dollars, 
et employait 29 225 personnes. Durant la même année, environ 
11 % des expéditions canadiennes étaient destinées aux 
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Figure 1  —  Importations, exportations et expéditions  
inteneures. 1989 

marchés étrangers, tandis que les meubles importés comptaient 
pour 23,6 `Vo du marché intérieur (figure 1). Les États-Unis 
constituaient de loin le plus important marché d'exportation 
de cette industrie, avec 96 `)/0 des produits exportés en 1989. 
Les États-Unis étaient également le principal fournisseur de 
meubles importés au Canada, comptant pour 49 '3/0 des impor-
tations en 1989. La balance du commerce de meubles de mai-
son entre le Canada et les États-Unis se soldait par un excédent 
de plus de 55 millions de dollars en faveur des États-Unis. Les 
autres principales sources de meubles importés sont la com-
munauté européenne (CE), avec 29 % du total des importations 
en 1989, et l'Asie, avec 20 %. 

L'industrie achète une grande variété de matières premiè-
res, de pièces et de composantes de toutes sortes, tant sur les 
marchés étrangers que sur le marché intérieur. En 1988, l'an-
née la plus récente pour laquelle on dispose de données à ce 
sujet, le montant de ces achats a atteint 1 milliard de dollars. 
Parmi les articles achetés en grande quantité, mentionnons 
le bois et les composantes dérivées du bois, les panneaux de 
particules, les textiles, la quincaillerie et les matériaux de fini-
tion. Dans les meubles rembourrés, par exemple, les textiles 
constituent la matière première la plus importante. Le coût 
des textiles peut représenter à lui seul entre 25 et 30 % du 
coût total de fabrication du meuble. Environ la moitié des 
textiles utilisés dans l'industrie du meuble de maison 
proviennent des États-Unis. 

En 1989, l'année la plus récente pour laquelle Statistique 
Canada a publié des statistiques principales cohérentes, l'in-
dustrie comptait 1 029 établissements, dont 47 % au Québec 
et 34 'Vo en Ontario. Dans ces deux provinces, ces entreprises 
étaient également réparties entre les grands centres urbains et 
les petites villes. Entre 1986 et 1988, l'Ontario a effectué 46 % 
des expéditions de l'industrie, et le Québec, 40 `)/0. Les provin-
ces de l'ouest ont effectué environ 13 % des expéditions, pro-
duction répartie à peu près également entre le Manitoba, 
l'Alberta et la Colombie-Britannique. La plupart des entrepri-
ses sont de propriété canadienne : moins de 5 % d'entre elles 
appartiennent à des intérêts étrangers. Certains fabricants 
canadiens exploitent également des usines aux États-Unis. 

La répartition des entreprises selon la taille est sensi-
blement la même au Canada que dans les autres pays déve-
loppés. Au Canada, 69 % des établissements emploient moins 
de 20 personnes et assurent 13 % de la production. Vingt-cinq 
pour cent des entreprises emploient de 20 à 100 personnes et 
sont responsables de 40 % des expéditions; 6 'Vo des entre-
prises (62 établissements) comptent 100 employés et plus et 
elles sont responsables d'environ 47 0/0 des expéditions. Dans 
les pays plus peuplés que le Canada, les grandes entreprises 
sont généralement plus importantes. Ainsi, en 1987, les États-
Unis comptaient une centaine d'établissements dont l'effectif 
dépassait 500 personnes, et 20 autres dont l'effectif dépassait 
1 000 employés. Par comparaison, seulement trois entreprises 
canadiennes employaient plus de 500 personnes, et aucune 
n'en employait plus de 1000.  

Le marché desservi par l'industrie du meuble est hétéro-
gène; les consommateurs ont des préférences très diversifiées 
sur tous les plans : style, design, originalité, qualité et prix. 
Cependant, quel que soit le produit, on s'entend pour classer 
les meubles dans trois catégories de prix : bon marché, prix 
moyen et haut de gamme. Les fabricants canadiens ont réussi 
à conserver leur place dominante sur le marché intérieur en 
proposant une grande variété de modèles et de styles, dans 
toutes les gammes de prix. Pour satisfaire leur clientèle, les 
fabricants ont tendance à produire un large éventail de meu-
bles différents, à l'intérieur d'une certaine gamme de prix ou 
d'un créneau donné. Les entreprises en expansion peuvent 
partir à la conquête de nouveaux marchés en se mettant à 
fabriquer, sous une marque de commerce différente, des 
produits dans une autre gamme de prix ou destinés à un 
autre créneau. D'autres passent par la voie de l'acquisition 
ou de la fusion pour atteindre les mêmes objectifs. 

Le meuble de maison est généralement commercia-
lisé sur l'ensemble du marché canadien, mais il y a de petits 
fabricants qui se limitent à leurs marchés régionaux. Dans 
certains cas, le coût du transport rend impossible toute 
commercialisation sur les marchés éloignés. Au Canada, 
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la part des dépenses personnelles consacrées au meuble de 
maison représente environ 1,35 % des dépenses totales pour 
les biens et services de consommation. 1  

Rendement 
La consommation canadienne de meubles de maison 

a affiché une croissance modérée à long terme, entrecoupée 
de hausses et de baisses plus ou moins accentuées, ces fluc-
tuations coïncidant la plupart du temps avec les ralentisse-
ments et les reprises de l'économie (figure 2). Entre 1973 et 
1989, le marché canadien du meuble de maison, en dollars 
constants de 1981, est passé de près de 1 416 millions de 
dollars à environ 1 671 millions, soit une croissance annuelle 
moyenne d'à peu près 1,1 %. La croissance à long terme du 
marché, mesurée par les moyennes mobiles décennales enre-
gistrées au cours de cette période, a atteint un sommet annuel 
de 4 % entre 1971 et 1981. Cet essor est attribuable à la forte 
croissance qu'a connue le secteur entre 1971 et 1973, lorsque 
la valeur des expéditions est passée de 1 035 à 1 416 millions 
de dollars, soit une augmentation de 381 millions de dollars. 
Au cours des années ultérieures, la valeur des ventes a soit 
décliné, soit augmenté légèrement, atteignant en 1979 un 
sommet de 1 532 millions de dollars. Par la suite, soit entre 

1980 et 1987, le marché a fluctué très légèrement à la hausse 
ou à la baisse, de sorte que les ventes de 1 557 millions de 
dollars sur le marché intérieur, en 1987, dépassaient à peine 
le niveau de 1979. Après le sommet décennal de croissance 
de 4% enregistré annuellement entre 1971 et 1981, le marché 
s'est contracté pendant les trois années subséquentes, et il a 
recommencé à croître lentement au cours des autres années. 

À la suite des manifestations d'une récession de l'éco-
nomie canadienne, la demande de meubles de 1990 s'est tra-
duite par une diminution de 16,5 % par rapport à 1989. Au 
moment où nous rédigeons ce profil, l'économie du Canada 
de même que celle des États-Unis montrent des signes de 
redressement. En plus d'avoir vu leurs carnets de commandes 
diminuer, les entreprises du secteur des meubles de maison 
ont dû subir des pressions sous-jacentes les incitant à une 
restructuration à long terme. Dans certains cas, ces pressions 
cycliques ont eu pour effet d'accélérer le processus d'adapta-
tion et de restructuration. Avec les signes de relance, même 
s'ils sont encore irréguliers, la perspective à moyen terme va 
s'améliorer. L'effet du phénomène sur ce secteur industriel 
dépendra du rythme même de la relance. 

Le taux de croissance du marché à long terme suit 
l'évolution de la taille moyenne des familles pour la même 

1 Direction du système de comptabilité nationale, Statistique Canada, Ottawa. 
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période de temps. Les phénomènes démographiques et 
sociaux comme l'explosion démographique, le vieillissement 
de la population, la diminution de la taille des familles et la 
superficie réduite des logements en milieu urbain n'ont pas 
influé de façon significative sur le volume global des ventes 
de meubles de maison. On a assisté par contre à une modifi-
cation des goûts des consommateurs. Ainsi, achète-t-on de 
nos jours moins d'ensembles complets (chambre, salle de 
séjour, etc.), les unités murales étant en forte demande, et les 
meubles démontés ou prêts à monter occupant une part de 
plus en plus importante du marché. 

Les expéditions de l'industrie du meuble ont générale- 
ment suivi les tendances et les fluctuations cycliques du mar- 
ché intérieur, bien que la croissance globale ait été légèrement 
plus faible, en raison de la perte d'une part du marché au 
profit des importations (figure 3). L'augmentation des impor- 
tations a été compensée dans une large mesure par la crois- 
sance des exportations. La faiblesse récente de la demande a 
eu des effets négatifs sur les achats de meubles à l'échelle de 
l'Amérique du Nord, et en 1990 elle a entraîné une baisse de 
plus de 20 % des expéditions des usines canadiennes par 
rapport à 1989. Ces fortes pressions cycliques ont provoqué 
des mises à pied dans tous les secteurs de l'industrie. Une 
proportion importante de ces mises à pied découlait de ferme- 
tures d'usines et de faillites d'entreprises, contrairement aux 

mises à pied survenues durant la récession de 1981-1982, 
qui étaient généralement dues à des ralentissements de la 
production. Des marques bien établies, comme Bauhaus, 
Biltmore, Deilcraft et Gervais sont disparues ou ont été cédées 
à d'autres sociétés. 

Jusqu'au début des années 1970, les importations dans 
le domaine du meuble de maison étaient relativement stables, 
à 6 % du marché intérieur. Depuis lors, elles ont connu une 
croissance rapide, passant de 7,7 % du marché en 1971 à un 
sommet de 23,6 'Vo en 1989; on estime qu'en 1990 ce chiffre a 
atteint plus de 30 % du marché intérieur. On a de plus assisté 
à une importante évolution quant à l'origine des importations. 
Les États-Unis, d'où provenaient 66 % de toutes les importa-
tions canadiennes en 1976, ne comptaient plus, dix ans plus 
tard, que pour 31 % de ces importations. En 1987, toutefois, 
la tendance s'est inversée, et en 1990, la part des importations 
provenant des États-Unis était remontée à 55 % du total. Le 
pourcentage des importations provenant des pays asiatiques 
est passé de 5 % en 1976 à 20 % en 1983, et cela a peu fluc-
tué depuis. La part des importations des pays de la CE a 
oscillé entre 20 et 30 `)/0 entre 1976 et 1982; elle a grimpé à 
47 % en 1986, et est retombée à 25 % en 1990. Les varia-
tions du pourcentage des importations provenant des États-
Unis et de la CE ont suivi les fluctuations de la valeur du 
dollar canadien par rapport aux devises européennes et à la 
devise américaine (figure 4). 

La valeur des importations en provenance du Mexique 
est actuellement d'environ 1,2 million de dollars par année. 
Ces importations ne constituent pas véritablement une menace 
pour les fabricants canadiens sur le marché intérieur, mais 
elles accroissent graduellement leur part du marché américain. 
Ainsi, durant les six premiers mois de 1990, 6 % des meubles 
importés sur le marché américain provenaient du Mexique, ce 
qui représente une augmentation de 24 % par rapport à la 
même période en 1989. En comparaison, environ 12 % des 
importations américaines de meubles proviennent du Canada. 2  

L'augmentation des importations en provenance d'Asie 
atteste la compétitivité croissante des fabricants de cette région 
du monde, en particulier ceux de Taiwan, de la République de 
Corée, de Singapour et des Philippines. La concurrence de 
ces importations est particulièrement forte sur les marchés 
des meubles de métal, des meubles de salle de séjour en bois 
et des meubles de jardin, et elle représente plus de 30 % des 
importations canadiennes de ces types de produits. Certains 
fabricants canadiens importent des ensembles complets de 
pièces finies, et ils montent et emballent ces meubles dans 
leurs usines. D'autres importent des meubles qui complètent 

2  Furniture/Today, 1 ,,  octobre 1990, pp.  1,30 et 31 . Publication de Canners Business Newspapers, High Point, Caroline du Nord. 
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leur gamme de produits, ou des composantes qui entreront 
dans la fabrication de ces derniers. Ces produits s'ajoutent aux 
meubles montés et prêts à monter achetés par les importateurs 
et les détaillants. 

La valeur des exportations canadiennes de meubles de 
maison s'est multipliée par 12 entre 1973 et 1990, atteignant 
270 millions de dollars, et passant de 3,7 % à 16 % des 
expéditions. Les exportations vers les États-Unis ont toujours 
représenté plus de 90 °A) du total des exportations, et de 1985 
à 1990, elles ont même atteint 95 °A) et plus. 

Les meubles importés ne sont pas seuls à livrer concur-
rence à l'industrie canadienne du meuble de maison. En effet, 
d'autres produits et services offerts sur le marché se disputent 
le même dollar du consommateur. Depuis 1982, le montant 
des dépenses personnelles consacré au meuble a oscillé entre 
1,24 et 1,35 % du montant des dépenses personnelles totales 
en produits et services de consommation, comparativement 
à une moyenne d'environ 1,45 °A, avant 1982. Cette diminu-
tion peut paraître minime en pourcentage, mais il convient 
de souligner que chaque tranche de 0,1 °h correspond à près 
de 400 millions de dollars, soit 6 à 7 °A) environ des montants 
dépensés par les consommateurs pour l'achat de meubles. 

Les données colligées par Statistique Canada auprès de 
plus de 1 000 entreprises révèlent que, dans l'ensemble, les 
activités de l'industrie du meuble sont généralement rentables. 
Les bénéfices après impôts par rapport au chiffre d'affaires total 
sont passés de 0,3 % en 1982 à 2,6 % en 1986 et en 1987, les 
années les plus récentes pour lesquelles Statistique Canada 
possède des données. Cette marge de profits est faible si on la 
compare à celle des entreprises américaines. Le montant des 
investissements dans le secteur du meuble de maison a égale-
ment été faible par rapport aux investissements de l'ensemble 
canadien du secteur manufacturier. De 1985 à 1990, les dépen-
ses en immobilisations ont oscillé entre 1,2 et 2,1 % de la 
valeur des expéditions, comparativement à environ 4 °A) dans 
l'ensemble du secteur manufacturier canadien.  

moment où les détaillants tentent de concilier la gestion de 
stocks réduits avec les exigences de leurs clients en matière 
de délais de livraison. 

[industrie du meuble se caractérise par une forte inten-
sité de main-d'oeuvre. Tant au Canada qu'aux États-Unis, les 
coûts de la main-d'oeuvre représentent de 23 à 31 % de la 
valeur des expéditions, et les matières premières et les four-
nitures, de 47 à 56 c/o. Aux États-Unis, cependant, le coût 
total de ces intrants oscille autour de 72 à 75 %, comparative-
ment à 80 % pour l'industrie canadienne. Le tableau ci-joint 
présente une comparaison détaillée de ces intrants dans les 
divers sous-secteurs. Dans le cas des meubles rembourrés et 
des meubles de métal, les écarts s'expliquent principalement 
par les prix plus élevés payés pour certaines des matières pre-
mières utilisées par les fabricants canadiens. Toutefois, pour 
le meuble en bois, les écarts sont en grande partie attribua-
bles à une plus forte intensité de la main-d'oeuvre. Dans le 
cas de certaines matières premières importées des États-Unis, 
comme les tissus d'ameublement, les droits de douane sont 
plus élevés que ceux qui s'appliquent aux produits finis. À cela 
s'ajoute le fait que les États-Unis imposent généralement des 
droits moins élevés que le Canada sur les matériaux importés 
de pays tiers. 

Aux États-Unis, les expéditions de meubles sont effec-
tuées en majeure partie par la Caroline du Nord et les États 
voisins du sud. À elle seule, la Caroline du Nord compte pour 
plus de 25 % de la production américaine totale. Dans cette 
région, les salaires payés dans le secteur manufacturier sont 
de 15 à 20 % inférieurs à la moyenne nationale. En outre, le 

Valeur des intrants de l'industrie des meubles de maison. 
1987 (% des expeditions) 

Salaire des Rémuné- 	Coût des 	Total des 
employés de 	ration 	matières 	matières et de 
production 	totale 	premières la main-d'oeuvre 

Meubles de bois 
Canada 
États-Unis 

	

26,5 	30,8 	48,2 	79,0 

	

19,7 	25,3 	47,4 	72,7 
Forces et faiblesses 

Facteurs structurels 
Les facteurs déterminants de la compétitivité de l'indus-

trie canadienne du meuble de maison sont le prix, le service, 
le design et la qualité. Le poids relatif de chacun de ces fac-
teurs varie considérablement selon la catégorie ou le prix des 
produits. Ainsi, arrive-t-il souvent que le prix soit le facteur 
primordial dans la gamme des produits bon marché, tandis 
que, sur le marché des produits haut de gamme, la qualité et 
le design l'emportent sur le prix. Les délais de livraison et 
le service prennent aussi de plus en plus d'importance, à un  

	

21,8 	26,3 	54,7 	81,0 

	

18,7 	24,6 	50,0 	74,6 

	

20,9 	25,4 	55,5 	80,9 

	

15,4 	23,3 	51,5 	74,8 

Sources : Industries du meuble et des articles d'ameublement, no 35-251 au 
catalogue de Statistique Canada, annuel, 1988 et Département du 
Commerce des États-Unis. 



coût moyen de la main-d'oeuvre dans le secteur du meuble 
est de 25 % plus faible aux États-Unis qu'au Canada 3 . 

Les usines canadiennes sont installées à proximité des 
grands marchés canadiens et de certains marchés américains 
importants situés le long de la frontière canado-américaine. 
Mais, comme elle dessert un marché intérieur beaucoup plus 
vaste, l'industrie américaine est parvenue à un degré beau-
coup plus avancé de spécialisation et de normalisation que 
l'industrie canadienne. Les grandes usines américaines 
bénéficient donc d'économies d'échelle et des avantages liés 
à la fabrication en grandes séries. 

En outre, les grandes usines américaines sont générale-
ment dotées de machinerie et d'outillage plus modernes. Par 
contre, les fabricants canadiens, qui desservent un marché 
plus petit, se sont vus obligés de produire une gamme plus 
étendue de produits afin de maintenir leur activité manufac-
turière à des niveaux acceptables. En conséquence, le taux 
de productivité des usines américaines est dans l'ensemble 
supérieur à celui de leurs homologues canadiens. Cela se 
vérifie particulièrement dans les catégories des meubles bon 
marché et à prix moyen, où les volumes de vente sont les plus 
élevés. Dans l'industrie canadienne, la valeur ajoutée 
par employé de production s'élevait à 37 000 dollars en 1987, 
soit 15 % de moins, estime-t-on, qu'aux États-Unis. 4  

Les meubles importés d'Asie et de certains pays 
d'Europe se classent dans les deux catégories inférieures de 
l'échelle des prix, et c'est d'ailleurs sur le prix qu'ils fondent 
leur capacité de faire concurrence au marché canadien du 
meuble. Dans ces pays, l'industrie jouit des avantages d'une 
main-d'oeuvre bon marché et d'usines de grande envergure 
et efficaces, desservant les marchés mondiaux. Pour écono-
miser une partie des coûts élevés du transport, ces usines 
expédient les meubles non montés, ce qui réduit le rapport 
volume/prix. Les produits importés des pays développés 
d'Europe sont généralement des modèles originaux, de style 
moderne ou contemporain, qui s'adressent à des créneaux 
restreints du marché des produits haut de gamme. 

Appuyés par la similitude des goûts des consommateurs 
américains et canadiens et par la proximité de certains grands 
marchés, certains fabricants canadiens ont réussi à se tailler 
une place sur le marché américain. La plupart doivent leur 
succès à des produits qui visent un créneau bien précis du 
marché, où la compétitivité tient à la spécialisation dans un  

style ou un design particulier, ou à la commercialisation de 
meubles haut de gamme, pour lesquels le design et la qualité 
sont plus importants que le prix. À la faveur de leur participa-
tion à l'International Home Furnishings Market, qui a lieu deux 
fois par année à High Point, en Caroline du Nord, les exposants 
canadiens pénètrent peu à peu le marché américain, dans le 
créneau des produits contemporains. Ils sont considérés 
comme plus avancés dans le meuble contemporain, alors que 
l'industrie américaine demeure attachée au style traditionne1. 5  

Facteurs liés au commerce 
Depuis 1988, les produits importés au Canada sont 

classés selon le Système harmonisé de désignation et de 
codification des marchandises, ce qui constitue maintenant 
la norme dans presque tous les pays du monde. Les États-
Unis ont adopté ce système en 1989. Il se peut que ce chan-
gement ait eu un effet sur les statistiques compilées aux fins 
de comparaison, mais il n'a eu aucune incidence sur les tarifs 
douaniers. Les tarifs imposés sur les meubles importés au 
Canada sont toujours fonction de la principale matière qui les 
compose. Le tarif imposé par le Canada sur les meubles de 
métal (les meubles dont le métal est le principal élément con-
tribuant à la valeur) provenant de pays jouissant du statut de 
la nation la plus favorisée (NPF) s'élève à 12,5 %. Les meu-
bles fabriqués d'autres matières, y compris le bois, sont frap-
pés d'un tarif NPF de 15 %. Par comparaison, les tarifs de 
préférence générale imposés sur les importations de meu-
bles de maison en provenance de pays en développement 
s'établissent à 8 et à 10 % respectivement. 

Les meubles exportés vers les États-Unis sont frappés 
d'un tarif NPF qui varie de 2 à 7 °/0. Ainsi, le tarif imposé sur 
les meubles de bois (à l'exception des chaises de bois) est-il 
de 2,5 %, alors qu'il est de 7 °X, sur les meubles recouverts de 
tissu. Le tarif NPF imposé par la CE sur les meubles et com-
posantes est de 5,7 %, alors que celui du Japon est de 3,8 % . 

Les barrières non tarifaires ne jouent pas un rôle 
important dans le commerce international du meuble. 

Les matières premières et les pièces importées au 
Canada et destinées à la fabrication des meubles sont assujet- 
ties à des tarifs variables. À titre d'exemple, le bois brut et le 
bois débité sont généralement admis en franchise; le tarif NPF 
sur les panneaux de particules s'élève à 4 'Vo ; les pièces de 
meubles sont généralement assujetties au même tarif que les 

3Voir Emploi, gains et durée du travail, données préliminaires, no 72-002, au catalogue de Statistique Canada, mensuel et Employment and Earnings, Département 
du Travail des États-Unis, septembre 1990. 

4  Industries du meuble et des articles d'ameublement, no 35-251 au Catalogue de Statistique Canada, annuel et The Household Furniture Market, Business Trend 
Analysts, 1990. 

5 Homes Goods Retailing, septembre-octobre 1990, pp. 12 et 14. Publication de MacLean Hunier Canadian Publishing. 
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Figure 5— Taux de change du dollar canadien 

meubles finis. Le tarif imposé sur la plupart des pièces de 
quincaillerie est de 10,2 %, et il est de 25 % sur la plupart 
des tissus d'ameublement. 

L'Accord de libre-échange entre le Canada et les États-
Unis (ALE) prévoit l'élimination graduelle, en cinq étapes 
annuelles et égales, des tarifs sur les meubles finis. Cette 
suppression a débuté à l'entrée en vigueur de l'ALE, le 
1er janvier 1989. En vertu du chapitre de l'ALE portant sur 
les règles d'origine, les meubles sont admissibles à la sup-
pression des tarifs si les matières premières ou les compo-
santes importées ont subi suffisamment de transformation 
au Canada ou aux États-Unis pour être classées dans la caté-
gorie meubles et si au moins 50 % des coûts de fabri-
cation ont été engagés dans l'un ou l'autre pays ou les deux. 
Les droits sur la plupart des matières premières utilisées par 
l'industrie, y compris la quincaillerie et les textiles, seront 
éliminés en 10 étapes annuelles et égales. Comme les fabri-
cants canadiens s'approvisionnent en grande partie aux États-
Unis, ces différents calendriers d'élimination des tarifs ont 
d'abord nui à la capacité concurrentielle des Canadiens. 

La question des anomalies tarifaires découlant des 	. 
calendriers dissemblables appliqués à l'élimination des tarifs 
a été examinée par les ministères des gouvernements inté-
ressés, et portée devant le Tribunal canadien du commerce  

extérieur (TCCE). 6  Pour ce qui est des tissus d'ameuble-
ment, on a réduit la phase de mise en vigueur à cinq étapes 
en vertu des dispositions visant l'élimination des tarifs. Le 
rapport du TCCE formule des recommandations similaires 
pour d'autres intrants. 

Facteurs technologiques 
Jusqu'à tout récemment, les techniques de fabrication du 

meuble étaient considérées comme passablement rodées; les 
progrès en ce domaine étaient peu importants, et consistaient 
la plupart du temps à accroître la rapidité et la précision de 
l'outillage. En règle générale, pour améliorer leur productivité, 
les fabricants ont misé sur la normalisation et la rationali-
sation de la production, ce qui permettait de plus grandes 
séries et justifiait leurs investissements dans les machines 
modernes à grande capacité, ces dernières étant coûteuses 
et imposant souvent de longs délais de mise en route lors-
qu'on change de produit. C'est de cette façon que les plus 
gros fabricants américains ont réussi à accroître leur 
productivité de façon notable. 

L'arrivée dans les usines des machines informatisées 
a considérablement réduit les délais de mise en route, et 
rendu plus rentable la production de petites séries. Cela est 
particulièrement vrai de la production des meubles prêts à 
monter, dans laquelle des panneaux sont recouverts de stratifié, 
découpés et percés, et leurs champs revêtus de bandes collées; 
seules varient les dimensions de ces panneaux qui sont utilisés 
pour une série de produits. Les nouvelles technologies, comme 
la fabrication intégrée par ordinateur, les systèmes de fabrica- 
tion flexible et la conception et la fabrication assistées par 
ordinateur sont autant d'outils mis à la portée des entrepri-
ses canadiennes pour compenser les inconvénients qu'elles 
subissent en raison de leurs marchés plus restreints. 

Selon les résultats d'une enquête menée en 1989 par 
Statistique Canada 7  sur les technologies de fabrication utili-
sées par les industries canadiennes, le secteur du meuble et 
des articles d'ameublement marque du retard par rapport à la 
moyenne du secteur manufacturier canadien pour ce qui est 
de l'introduction des nouvelles technologies. Cela se vérifie 
particulièrement dans le domaine de l'automatisation de la 
manutention des matériaux, des communications, des com-
mandes et de l'inspection. L'industrie du meuble se rapproche 
de la moyenne nationale en ce qui a trait à l'utilisation de 
machines numériques commandées par ordinateur, de la 
conception assistée par ordinateur et des systèmes 
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6Rapport du ministre des Finances sur les anomalies tarifaires relatives à l'Accord de libre-échange entre le Canada et les États-Unis, 15 octobre 1990. 
7 Enquête sur la technologie de la fabrication, 1989: tableaux statistiques, Division des sciences, de la technologie et du stock de capital, Statistique Canada, 

Ottawa, 1989. 



d'information de gestion. L'enquête révèle également qu'un bon 
nombre de cadres de cette industrie croient que leurs activités 
ne se prêtent pas à l'utilisation des technologies de pointe; 
ils sont donc peu nombreux à planifier la mise en oeuvre de 
nouvelles technologies. 

Autres facteurs 
La fluctuation des taux de change joue un rôle important 

dans le commerce international du meuble. C'est ainsi qu'au 
milieu des années 1970 et au cours de 1989 et de 1990, la 
concurrence des importations américaines a été particulière-
ment vive. En outre, entre 1982 et 1986, les importations 
européennes ont élargi leur part du marché canadien, profitant 
de la force des devises nord-américaines face aux devises 
européennes. Les statistiques commerciales de l'industrie 
canadienne du meuble traduisent maintenant les fluctuations 
qu'ont connues les devises européennes et le dollar américain 
par rapport au dollar canadien, depuis 1986 jusqu'en 1990. 

L'industrie a exprimé son inquiétude face au niveau 
relativement élevé, ces derniers temps, du dollar canadien 
par rapport au dollar américain (figure 5). Par ailleurs, on 
reconnaît généralement que, dans certaines conditions écono-
miques, une baisse sensible du dollar canadien aurait proba-
blement un effet inflationniste. La hausse des prix et des coûts 
qui en découlerait sur le marché intérieur pourrait, avec le 
temps, annuler les avantages concurrentiels à court terme 
fournis par une telle baisse du dollar. 

Évolution du milieu 

Comme les dépenses par ménage consacrées à l'achat 
de meubles de maison sont demeurées relativement stables 
au cours des deux dernières décennies, l'expansion du mar-
ché canadien du meuble a suivi le rythme de l'augmentation 
du nombre de ménages. Depuis 1971, cette augmentation 
est de l'ordre de 1,5 à 2 % par année. Les prévisions touchant 
la période de 1986 à 2011 indiquent que le taux moyen de 
croissance du nombre de ménages devrait fléchir d'environ 
0,7 % par année, soit une baisse notable par rapport aux 
moyennes annuelles de 2,5 et de 1,3 % enregistrées au 
cours des périodes de 1971 à 1976 et de 1981 à 1986 res-
pectivement. S'ajoutant à la faiblesse de la croissance pré-
vue du revenu réel disponible, ce ralentissement du rythme 
d'accroissement des ménages freinera également la crois-
sance des ventes de meubles de maison. 8  Les préférences 
des consommateurs en ce qui a trait aux types de meubles 

continueront de varier, mais la popularité croissante des 
meubles prêts à monter ne devrait pas se démentir. De nou-
veaux produits seront offerts sur le marché en plein essor des 
meubles pour bureaux à domicile. Depuis quelque temps, une 
plus grande attention est accordée à la conception de produits 
pouvant répondre aux besoins des personnes âgées et des 
personnes handicapées. Ces mêmes tendances devraient 
également prévaloir sur le marché américain. 

Plus que tout autre élément, les facteurs économiques 
comme le chômage élevé enregistré durant la récession de 
1981-1982 et durant la récession la plus récente, semble 
avoir eu les répercussions les plus fortes sur le marché du 
meuble. Les fluctuations de ces facteurs pourraient encore 
entraîner des variations cycliques à court terme, mais il est 
peu probable qu'elles aient une influence à long terme sur 
les expéditions de meubles de maison. 

Par suite de la baisse progressive des tarifs canadiens 
convenue au terme de diverses rondes de négociations multi-
latérales menées dans le cadre de l'Accord général sur les ta-
rifs et le commerce (GATT), l'industrie canadienne du meuble 
est devenue plus vulnérable à la concurrence internationale. 
La croissance rapide des importations en provenance des 
pays d'Extrême-Orient, ces dernières années, donne une 
idée de la concurrence susceptible de menacer ce secteur, 
à moyen et à long terme. Sur le continent asiatique, Taiwan, 
la République de Corée, les Philippines, Singapour et la 
Thaïlande, entre autres, s'emploient à mettre au point une 
infrastructure efficace pour la fabrication de meubles destinés 
aux marchés d'exportation. Cependant, cette concurrence sera 
limitée par le type de meubles que ces pays pourront exporter 
au Canada, compte tenu des distances et des coûts du trans-
port. Il se pourrait que, pour faire échec à cette concurrence, 
les fabricants canadiens, notamment dans le secteur des 
meubles en bois bon marché, décident d'intensifier le mon-
tage de composantes importées d'Asie dans leurs usines 
canadiennes, et qu'ils recherchent de nouvelles sources 
d'approvisionnement à cette fin. 

Les États-Unis, principal marché d'exportation du meuble 
canadien, doivent également faire face à la pénétration des 
meubles asiatiques et européens sur leurs marchés. Ces 
derniers temps, les fabricants américains tirent avantage du 
faible coût de la main-d'oeuvre au Mexique pour y effectuer le 
montage de meubles à l'aide de composantes d'origine améri-
caine. Les meubles ainsi produits sont alors réexpédiés aux 
États-Unis sous le régime Maquiladora », c'est-à-dire que 
les droits dont ils sont frappés sont établis en fonction de la 
seule valeur ajoutée au Mexique. L'entrée en vigueur éventuelle 

8 Recueil statistique des études de marché, 1991, no 63-224 au catalogue de Statistique Canada, chapitre 9, annuel. 



d'un accord de libre-échange entre les États-Unis et le 
Mexique aura pour effet d'intensifier l'exportation de meubles 
du Mexique vers les États-Unis. Si le Canada devient aussi 
partie à l'entente, les meubles mexicains pourraient supplanter 
les importations en provenance des États-Unis et de l'Asie, 
présentement concurrentielles sur le marché canadien en 
raison de leur prix avantageux. 

Au chapitre de la distribution des meubles, on observe 
une tendance à la centralisation des achats par les grands 
magasins, les chaînes de magasins de meubles et les regrou-
pements de marchands indépendants. Cette tendance, si elle 
se maintient comme on le prévoit, pourrait profiter aux 
grandes entreprises américaines qui possèdent plusieurs 
usines. En effet, ces sociétés disposent généralement d'une 
plus grande capacité de production et d'une gamme plus 
étendue de produits que les fabricants canadiens, et elles sont 
ainsi mieux en mesure de remplir de grosses commandes. 

Afin de répondre aux exigences accrues des consomma-
teurs en matière de service et de qualité, les détaillants 
exigeront un meilleur service de la part de leurs fournisseurs. 
Certains détaillants ont déjà tendance à privilégier les fabri-
cants dont les usines appliquent des programmes reconnus 
d'assurance de la qualité. 

L'élimination progressive des tarifs prévue par l'ALE faci-
lite l'entrée des produits canadiens sur le marché américain 
et inversement. Les fabricants américains n'ont eu que peu 
de changements à apporter pour profiter de la multitude de 
nouveaux débouchés que leur offre le marché canadien. Ces 
débouchés se trouvent un peu partout. L'effet de ;< preuve » 
a sûrement été aussi important que la réduction des tarifs. 
L'Accord de libre-échange a permis aux entreprises améri-
caines du meuble de mieux prendre conscience du marché 
canadien et de l'intérêt de ce marché pour leurs produits. En 
outre, l'accès élargi aux produits américains et les prix con-
currentiels de ceux-ci ont incité les détaillants canadiens à 
se rendre aux salons professionnels tenus aux États-Unis. 

Même si les fabricants canadiens bénéficiaient déjà d'un 
accès relativement facile au marché américain, l'ALE leur élar-
git encore l'accès à ce marché, et leur donne des raisons sup-
plémentaires de procéder aux changements nécessaires dans 
leurs méthodes de production et de commercialisation pour 
pouvoir profiter pleinement de ce marché. Ces occasions se 
retrouveront probablement dans le créneau des produits haut 
de gamme et certains créneaux spécialisés. Pour profiter de 
la valeur actuellement plus faible du dollar américain, des 
salaires plus faibles payés aux États-Unis et des mesures 
incitatives adoptées par certains États américains, un bon 

nombre de sociétés canadiennes ont ouvert des usines aux 
États-Unis. 9  Certaines destinent leur production au marché 
américain, d'autres visent à la fois le marché américain et le 
marché canadien. 

Évaluation de la compétitivité 

Dans l'ensemble, l'industrie canadienne des meubles de 
maison ne peut soutenir la concurrence, sur le strict plan des 
coûts, de l'industrie américaine ou étrangère sur le marché des 
meubles à bas prix ou à prix moyen. Certains fabricants cana-
diens connaissent toutefois du succès sur le marché améri-
cain, en se spécialisant soit dans des produits destinés à des 
créneaux précis du marché, soit dans des produits haut de 
gamme, pour lesquels le design et la qualité l'emportent sur 
le prix. Grâce aux tarifs douaniers considérables qui proté-
geaient leur marché, les fabricants canadiens ont réussi par le 
passé à dominer la plupart des créneaux du marché intérieur. 
Cependant, l'élimination des tarifs sur les meubles fabriqués 
aux États-Unis avivera la concurrence sur ce marché. 

Tant aux États-Unis qu'au Canada, les fabricants asiati-
ques et certains fabricants européens concurrencent les fabri-
cants locaux sur le marché des meubles prêts à monter bon 
marché et à prix moyen. La part de plus en plus importante 
occupée par le Mexique sur les marchés nord-américains 
intensifiera la concurrence à laquelle devra faire face l'indus-
trie canadienne, tant sur le marché intérieur que sur les mar-
chés d'exportation. La concurrence des fabricants d'Europe de 
l'Ouest est particulièrement vive dans le créneau restreint des 
produits haut de gamme, qui se caractérisent par leur design 
moderne unique. 

CALE a considérablement intensifié la concurrence livrée 
par les fabricants américains sur le marché canadien. Cette 
concurrence, s'ajoutant à celle des fournisseurs d'outre-mer, 
incitera les fabricants canadiens à améliorer leur productivité 
et leur compétitivité en ayant recours à des méthodes de fabri-
cation plus efficaces, en se spécialisant, en développant de 
nouveaux marchés et en procédant à des fusions ou à des 
acquisitions. Ils pourraient également être obligés de fermer 
certaines installations. Parmi les facteurs importants de l'amé-
lioration de la compétitivité de l'industrie canadienne du meu-
ble, il faut mentionner les investissements qui seront faits 
dans les nouvelles technologies et dans les systèmes de 
fabrication, ainsi que les nouvelles stratégies de commerciali-
sation qui seront mises en oeuvre pour tirer meilleur parti des 
nouveaux débouchés qui s'ouvriront sur le marché américain. 

gDélibérations du Comité sénatorial permanent des affaires étrangères, Sénat du Canada, 6 mars 1990. 



Pour soutenir la concurrence future, les fabricants cana-
diens devront continuer d'accroître leur productivité en adop-
tant de nouvelles technologies et des systèmes de fabrication 
de pointe. Conjuguées avec des activités accrues de 
développement des marchés d'exportation, ces nouvelles 
techniques permettront probablement aux sociétés de taille 
moyenne d'offrir des gammes de produits plus restreintes sur 
des marchés plus vastes. Il est peu probable que les petites 
entreprises puissent procéder à de tels ajustements, car elles 
continueront plutôt de desservir les marchés régionaux ou 
certains créneaux spécialisés. En concurrence avec les autres 
secteurs industriels pour le dollar du consommateur, l'indus-
trie devra faire des efforts pour sensibiliser celui-ci à la vaste 
gamme de produits offerts sur le marché des meubles de mai-
son, et lui vanter les effets bénéfiques de ces produits sur sa 
qualité de vie. 

Pour plus de renseignements sur ce dossier, 
s'adresser à la 

Direction générale des produits de consommation 
Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Objet : Meubles de maison 
235, rue Queen 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 
Tél. : (613) 954-3098 
Télécopieur.  (613) 954-3107 

Imprimé sur du papier contenant des fibres recyclées 



PRINCIPALES STATISTIQUES a 

	

1982 	1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988 	1989 	1990 

	

874 	930 	949 	994 	1 035 	1 065 	1 157 	1 029 	n.d. Établissements 

Emploi 	 21 725 	22 224 	22 878 	24 386 	26 429 	29 767 	29 136 	29 225 	n.d. 

Expéditions (millions de $) 	1 052,6 	1 246,6 	1 377,3 	1 476,7 	1 737,5 	1 906,1 	2 000,7 	2 066,4b 	1 690,0c 

Indice des prix de vente 
de l'industrie (1981=100) 	109,4 	114,4 	119,3 	122,4 	126,5 	132,7 	138,5 	143,8 	149,5 

Expéditions (millions de 
$ constants de 1981) 	962,2 	1 089,7 	1 154,5 	1206,5 	1373,5 	1 436,4 	1 444,5 	1437,0 	1130,4 

PlBd (millions de 
$ constants de 1981) 	365,5 	450,5 	468,9 	503,7 	538,2 	567,2 	567,9 	586,9 	448,6 

Investissementsb (millions de $) 19,3 	16,5 	17,0 	19,9 	35,2 	40,9 	28,1 	32,0 	18,3 

Bénéfices après impôtsI 
(millions de $) 	 4,2 	38,9 	27,5 	39,3 	57,4 	66,3 	n.d. 	n.d. 	n.d. 

(% du revenu) 	 0,3 	2,6 	1,6 	2,2 	2,6 	2,6 	n d. 	n.d. 	n.d. 

aPour les établissements, l'emploi et les expéditions, voir Industries du meuble et des articles d'ameublement, no 35-251 au catalogue de Statistique Canada, annuel, 
groupe d'industrie 261 (Industries des meubles de maison). 

bVoir Enquête mensuelle sur les industries manufacturières, no 31-001 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 
oEstimation d'ISTC. 
dVoir Produit intérieur brut par industrie, no 15-001 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 
eVoir Dépenses d'immobilisations et de réparations, sous-industries manufacturières, perspective, no 61-214 au catalogue de Statistique Canada, annuel. 
Voir Statistique financière des sociétés, no 61-207 au catalogue de Statistique Canada, annuel. 

n.d. : non disponible 

STATISTIQUES COMMERCIALES 
1982 	1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988' 	1989a 	1990a 

Exportationsb (millions de $) 	65,6 	88.8 	131,7 	181,7 	219,7 	276,3 	235,0 	230,0 	270,0 

Expéditions intérieures 
(millions de $) 	 987,0 	1157,8 	1245,6 	1295,0 	1517,8 	1629,8 	1 765,7 	1836,4 	1 420,0 

Importations,  (millions de $) 	176,3 	224,9 	276,3 	311,9 	400,0 	435,9 	473,6 	565,9 	650,0 - 

Marché canadien 
(millions de $) 	 1 163,3 	1 382,7 	1521,9 	1606,9 	1917,8 	2065,7 	2239,3 	2402,3 	2070,0 

Exportations 
(% des expéditions) 62 	7,1 	9,6 	12,3 	12,6 	14,5 	11,7 	11,1 	16,0 

Importations 
(% du marché canadien) 	15,2 	16,3 	18,2 	19,4 	20,9 	21,1 	21,1 	23,6 	31,4 

all importe de noter que les données de 1988 et des années ultérieures se fondent sur le Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises (SH). 
Avant 1988, les données sur les expéditions, les exportations et les importations étaient classifiées selon la Classification des produits industriels (CPI), la Classification 
des marchandises d'exportation (CME), et le Code de la classification canadienne pour le commerce international (CCCCI), respectivement. Bien que les données soient 
présentées comme une série chronologique, nous rappelons que le SH et les codes de classification précédents ne sont pas entièrement compatibles. Ainsi, les données 
de 1988 et des années ultérieures ne traduisent pas seulement les variations des tendances des expéditions, des exportations et des importations, mais aussi le change-
ment du système de classification. Il est donc impossible d'évaluer avec précision la part respective de chacun de ces facteurs dans les totaux de 1988, 1989 et 1990. 

bvoir Exportations par marchandise, no 65-004 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 

cVoir Importation par marchandise, no 65-007 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 



États-Unis 

Communauté européenne 

Asie 

Autres 

1 1 Mie 

Ouest du Canadab Québec Atlantiqueb 

3 

1 

16 

13 

13 

Ontario 

47 	 34 

42 	 44 

1 	 40 	 46 

Établissements (% du total) 

Emploi (% du total) 

Expéditions (% du total) 

•ROVENANCE DES IMPORTATIONS (% de la valeur totale) 

	

1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988 	1989 	1990 

	

49 	43 	36 	31 	33 	45 	49 	55 

	

31 	36 	46 	47 	44 	34 	29 	25 

	

20 	20 	17 	20 	22 	20 	20 	19 

	

— 	1 	1 	2 	1 	1 	2 	1 

avoir Importation par marchandise, no 65-007 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 

1ESTINATION DES EXPORTATIONS  a (/0 de la valeur totale) 
1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988 	1989 	1990 

Autres 

États-Unis 92 	93 	96 	98 	97 	95 	96 	95 

Communauté européenne 3 	3 	2 	1 	2 	2 	2 	3 

4 	4 	2 	1 	1 	2 	2 	2 

avoir Exportations par marchandise, no 65-004 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 

de la période 1986-1988) 

avoir Industries du meuble et des articles d'ameublement, no 35-251 au catalogue de Statistique Canada, annuel. 
oLes données relatives â l'emploi et aux expéditions pour les régions de l'Atlantique et de l'ouest du Canada sont des estimations d'ISTC. 



Nom Emplacement des 
principaux établissements 

Pays 
d'appartenance 

Dutailier Inc. Canada 

Les industries de la Rive Sud Ltée 

Palliser Furniture Ltd. 

Shermag Inc. 

Sklar-Peppler Furniture Inc. 

Strathearn House Group Limited 

Canada 

Canada 

Canada 

Canada 

Canada 

PRINCIPALES SOCIÉTÉS 

Berthierville (Québec) 
Saint-Élie-de-Caxton (Québec) 
Saint-Pie-de-Bagot (Québec) 
Martinsville (Virginie) 

Coaticook (Québec) 
Laurierville (Québec) 
Sainte-Croix (Québec) 

Airdrie (Alberta) 
Winnipeg (Manitoba) 
Fargo (Dakota Nord) 
Troutman (Caroline du Nord) 

Arthabaska (Québec) 
Disraeli (Québec) 
Lennoxville (Québec) 
Scotstown (Québec) 
Saint-François (Nouveau-Brunswick) 
Verchères (Québec) 

Whitby (Ontario) 
Ecru (Mississippi) 
Lenair (Caroline du Nord) 

Downsview (Ontario) 
Durham (Ontario) 
Edmonton (Alberta) 
Stratford (Ontario) 
Wingham (Ontario) 

ASSOCIATIONS DE L'INDUSTRIE 

Conseil canadien des fabricants de meubles 
350, rue Sparks, bureau 913 
OTTAWA (Ontario) 
K1R 7S8 
Tél. : (613) 232-3322 
Télécopieur : (613) 232-3343 

Furniture West Inc. 
1873, boulevard Inkster 
WINNIPEG (Manitoba) 
R2R 2A6 
Tél. : (204) 632-5529 
Télécopieur: (204) 694-1281 

Association des fabricants de meubles de l'Ontario 
6900, Airpo rt  Road, bureau 200 
C.P. 85 
MISSISSAUGA (Ontario) 
L4V 1E8 
Tél. : (416) 677-6561 
Télécopieur: (416) 677-5212 

Association des fabricants de meubles du Québec 
1111, rue Saint-Urbain, bureau 101 
MONTRÉAL (Québec) 
H2Z 1Y6 
Tél. : (514) 866-3631 
Télécopieur: (514) 871-9900 


